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    Présentation

    Cette étude est consacrée à la répression des infractions à l'ordre moral sous le régime de Vichy (adultère, abandon de famille, homosexualité, prostitution, avortement et alcoolisme). Elle repose sur des archives jusqu'alors inexploitées et débouche sur une large remise en cause des conclusions formulées habituellement par les historiens, puisqu'elle souligne que les réalisations concrètes du régime de Vichy concernant les infractions à l'ordre moral se situent dans le droit prolongement des politiques menées par les gouvernements de la IIIe et IVe République.



    
        

        
            
            
            
            
            
            
            
            
                
                    
                
                
            
            
        
            
            
            
            
            
            
        
            
            
            
            
            
            
        
            
            
            
            
            
            
            
        
            
            
            
            
            
        
            
            
            
            
            
            
        
            
            
            
            
            
        
            
            
            
            
            
        
            
            
            
        
            
            
            
            
        
            
            
            
        
            
            
            
            
            
            
            
            
            
            
            
            
            
            
            
            
            
            
            
            
            
            
            
            
            
            
            
            
            
            
            
            
            
            
            
            
            
            
            


        

            
                
	
	
	
	
	
	Préface

	

	
	
	
	Gérard 
	Noiriel
	
	

	

	

	
	
	
	Cet ouvrage, tiré d’une thèse remarquable et remarquée, témoigne de la fécondité des nouvelles recherches interdisciplinaires développées depuis quelques années sur Vichy. Historien du droit, Marc Boninchi s’est plongé avec passion dans les archives. L’ouverture récente des fonds de la Direction des affaires criminelles et des grâces (DACG) du ministère de la Justice lui a permis d’avoir accès aux travaux préparatoires de la plupart des textes répressifs adoptés entre 1940 et 1944. Mais l’intérêt de cet ouvrage ne tient pas seulement aux sources inédites sur lesquelles il s’appuie. Il découle aussi de son objet et de la façon dont l’auteur l’a étudié. La devise du régime pétainiste, « Travail, famille, patrie », est restée dans la mémoire collective comme le symbole d’un régime autoritaire, arc-bouté sur les valeurs traditionnelles des milieux les plus conservateurs de la droite catholique. Grâce à ses compétences de juriste, Boninchi a réussi à dépasser le simple niveau de l’analyse des discours sur cet « ordre moral », pour étudier dans le détail comment ont été fabriquées et appliquées les lois de Vichy visant à réprimer l’alcoolisme, l’adultère, la prostitution, l’avortement et l’homosexualité. Il porte ainsi un regard neuf sur l’histoire de l’« État français ».

	
	
	Pour montrer qu’il ne s’agit pas ici d’une clause de style, il n’est pas inutile de rappeler brièvement dans quelle direction s’est développée l’historiographie de Vichy depuis les années 1970. Commeon le sait, cette période est devenue un objet légitime de la recherche historique universitaire à la suite du livre pionnier de l’historien américain Robert Paxton, publié en français en 1973 [1] . Grâce à lui, et grâce à la nouvelle génération d’historiens français qui lui a emboîté le pas, nos connaissances sur cette période ont progressé très rapidement [2] . Néanmoins, le livre de Paxton a surtout permis le développement d’une histoire politique de Vichy. Il avait pour but de répondre à la grande question qui a déchiré la vie publique française depuis l’armistice : le maréchal Pétain et ses collaborateurs sont-ils responsables des atrocités commises à cette époque, ou n’ont-ils fait qu’obéir aux ordres de l’occupant nazi ? Cette interrogation en impliquait une autre : est-ce qu’il existe une continuité entre Vichy et la République, ou doit-on considérer que le régime pétainiste a marqué une rupture totale par rapport aux traditions républicaines de la France ? Au terme de sa minutieuse recherche, appuyée sur une masse impressionnante d’archives, Robert Paxton a répondu à ces questions en soulignant la responsabilité des dirigeants de l’État français et en affirmant : « Il y a probablement continuité beaucoup plus que rupture entre Vichy et les gouvernements qui lui succèdent. »

	
	
	C’est dans cette perspective que Paxton a évoqué les lois morales de Vichy. Il y voit la traduction juridique du projet politique défendu par les partisans de la Révolution nationale. Mais, dans son livre, il aborde aussi la question de la moralité sous un angle normatif. Dans la conclusion, il n’hésite pas en effet à porter « une grave accusation morale contre les dirigeants de Vichy ». Pour se venger du Front populaire, précise-t-il, « ils ont commis la plus élémentaire des fautes politiques : édicter des lois nouvelles sous l’œil d’une armée ennemie ». Cette condamnation ne se limite pas aux dirigeants. Constatant que la plupart des Français ont accepté passivement le régime, il écrit : « Il est parfois, dans l’histoire d’un pays, un moment cruel où, pour sauver ce qui donne son vrai sens à la nation, on ne peut pas ne pas désobéir à l’État. » [1] 
	

	
	
	L’approche développée par M. Boninchi dans le présent ouvrage s’inscrit dans une optique très différente, que j’appelle, en me référent à Marc Bloch, l’« histoire-problème ». La première divergence avec l’histoire politique de Robert Paxton concerne la façon d’appréhender l’objet. Pour Boninchi, la législation pétainiste en matière d’ordre moral ne peut pas être considérée comme une simple application du programme de la Révolution nationale. Il montre, de façon très convaincante à mon avis, que, même dans un régime où le chef de l’État détient les « pleins pouvoirs », il existe des sphères d’action autonomes, qui ont leur propre logique et leur propre temporalité. La seconde différence tient au fait que M. Boninchi ne juge pas l’« ordre moral » de Vichy au nom de la morale. Il se tient à distance de tout discours à caractère normatif et n’aborde jamais la question de savoir ce que les dirigeants ou les citoyens de l’époque auraient dû faire.

	
	
	Dans la perspective défendue par Paxton, l’objectivité de l’historien réside dans l’impartialité avec laquelle il examine les différentes facettes du problème qui préoccupe les acteurs de la vie politique. Il peut ainsi livrer aux lecteurs, in fine, son propre verdict. C’est pourquoi les historiens de cette mouvance ont pu intervenir de plain-pied dans les polémiques qui ont fait la une de l’actualité au cours des années 1980-1990 et venir témoigner lors des procès intentés à d’anciens collaborateurs, comme Maurice Papon. En phase avec les préoccupations de l’opinion publique, leurs analyses ont eu un grand impact dans la classe politique française. La gauche s’est appuyée sur les conclusions de R. Paxton pour dénoncer les continuités entre la politique de la droite républicaine et celle de Vichy (j’y reviendrai). Puis la droite a repris à son compte sa thèse sur la complicité de l’État français avec l’occupant nazi. Le 16 juillet 1995, lors du 53e anniversaire de la rafle duVel’d’Hiv’, le président de la République, Jacques Chirac, a lui-même officiellement reconnu que « la folie criminelle de l’Occupant (avait) été secondée par des Français, par l’État français ».

	
	
	Pour les partisans de « l’histoire-problème », l’objectivité ne se réduit pas à l’impartialité. Elle consiste à questionner le passé autrement que les acteurs de la vie politique eux-mêmes. Lorsque M. Boninchi affirme : « Il serait pour le moins caricatural d’opposer la “déraison” des régimes autoritaires à la “sagesse” des régimes démocratiques » (p. 300), il ne sous-entend pas, naturellement, qu’on peut mettre sur le même plan Vichy et la République. Il n’ignore pas les lois raciales, ni la déportation des Juifs dans les camps de concentration. Il cherche seulement à attirer notre attention sur le fait que la fonction civique de l’historien ne peut être confondue avec le « devoir de mémoire ». Nous devons tirer les leçons du passé pour éclairer les problèmes qui se posent dans le monde d’aujourd’hui. On peut situer la démarche de M. Boninchi dans le sillage des analyses développées il y a quelques années par une juriste comme Danièle Lochak. Constatant que les professeurs de droit, pourtant issus du moule républicain, avaient néanmoins cautionné dans leur grande majorité la législation antisémite, elle s’interrogeait sur les enseignements que nous pouvions tirer de ce passé pour mieux comprendre les problèmes de notre temps. « Toutes proportions gardées, nous ne sommes pas aujourd’hui à l’abri des mêmes dérives. Dans le champ de l’immigration, nous assistons, impuissants, à l’enclenchement d’un processus où le droit, le discours et les pratiques conjuguent leurs effets et se légitiment mutuellement pour aboutir à une situation où plus rien ne suscite l’indignation. » [1]  Ce sont des préoccupations du même genre qui sous-tendent la recherche de Boninchi, l’une des finalités civiques de ce livre étant d’alimenter le débat sur les raisons du retour à l’« ordre moral » que l’on constate aujourd’hui en France, dans certains domaines.

	
	
	
	Pour donner un aperçu plus concret des problèmes développés dans cet ouvrage, je voudrais m’arrêter un moment sur les deux principales lois adoptées par Vichy en matière de moralité publique : la loi contre l’alcoolisme et la loi réprimant l’homosexualité.

	
	
	Dans son discours du 13 août 1940, le maréchal Pétain annonce que son gouvernement va prendre des mesures énergiques pour lutter contre l’alcoolisme « qui [est] en train de détruire notre race ». Dix jours plus tard, le 23 août 1940, est adoptée la première loi de Vichy sur ce sujet. Boninchi donne des éléments éclairants pour comprendre pourquoi le nouveau régime a accordé une telle importance à cette question. L’idée que l’alcoolisme était l’une des principales causes de la dégénérescence de la population française n’a pas été inventée par Pétain. Elle s’est imposée dès le début de la IIIe République, sous l’influence conjuguée des démographes et des écrivains, notamment Émile Zola. Le pouvoir républicain avait déjà pris des mesures contre ce « fléau social ». Mais aucune d’entre elles n’avaient réussi à l’endiguer. En s’attaquant à l’alcoolisme, le gouvernement de Vichy cherchait à démontrer, sur un « problème » jugé essentiel par toute la classe politique, qu’il était capable de rompre avec le laxisme républicain, grâce à des mesures extrêmement énergiques. On a là un exemple limpide où le volontarisme politique du nouveau régime a été immédiatement relayé au niveau législatif. Et pourtant, cette loi n’est jamais vraiment entrée dans les faits.

	
	
	En lisant ce livre, on comprend mieux les raisons de cet échec. Bien que la suppression du régime parlementaire ait décuplé le pouvoir de l’administration, contrairement à ce qu’on pourrait croire, celle-ci n’a jamais été un instrument docile entre les mains du maréchal Pétain. Boninchi montre que la plupart des lois concernant la moralité publique ont été élaborées par les fonctionnaires du premier bureau de la DACG, souvent sans même en référer au ministre de tutelle. Cela ne signifie pas pour autant que ceux-ci aient agi de façon totalement arbitraire. La rédaction d’une simple circulaire a souvent provoqué d’importants conflits entre les différents acteurs partie prenante du processus décisionnel, depuis le garde des Sceauxjusqu’au rédacteur de base en passant par les représentants des différents ministères concernés. Ces fonctionnaires ont été formés sous la IIIe République. Ils ont intériorisé des réflexes (un « habitus », disent les sociologues) qui n’ont pas subitement disparu sous Vichy. Pour mettre au point les lois répressives du nouveau régime, ils vont donc mobiliser leur expérience professionnelle antérieure. Leur souci principal est de fabriquer des textes qui soient « conformes au droit » et qui puissent être réellement appliqués. La place du passé républicain dans le présent de Vichy est illustrée par l’importance que ces fonctionnaires accordent à la recherche des « antécédents » à chaque fois qu’ils élaborent une nouvelle loi. On a ici une parfaite illustration de la continuité de l’État, même dans un contexte politique bouleversé.

	
	
	Bien qu’il ait concentré l’essentiel du pouvoir entre ses mains, le gouvernement du maréchal Pétain s’est heurté à l’autonomie de l’appareil administratif et aux contraintes du réel lui-même. Boninchi montre que sa loi contre l’alcoolisme a été un échec parce que ses dispositions répressives étaient totalement disproportionnées par rapport à la nature des délits. Le texte, rédigé par le ministère de la Jeunesse et de la Famille, a suscité de vives critiques dans les milieux juridiques car le refus d’accorder les circonstances atténuantes aux personnes condamnées pour ivresse rendait cette loi plus répressive que la législation nazie elle-même. La volonté de pourchasser la consommation d’« apéritifs interdits » supposait une inquisition dans la vie privée des ménages irréaliste, même pour un régime autoritaire. La rédaction hâtive de la loi explique des formulations beaucoup trop vagues, qui rendaient impossible la répression des délits, notamment en matière de publicité sur l’alcool. Tirant les leçons de cet échec, Vichy remplacera ce texte par la loi du 24 septembre 1941, bien mieux préparée et qui a fourni les bases de la législation actuelle. Nous avons là un excellent exemple, sur lequel il n’est pas inutile aujourd’hui encore de méditer, qui montre que, même dans un régime autoritaire, la radicalité du verbe politique ne suffit pas à changer réellement le cours des choses, bien au contraire.

	
	
	
	Examinons maintenant la loi du 6 août 1942 réprimant l’homosexualité. Boninchi montre, preuve à l’appui, qu’on ne peut pas la comprendre si l’on se contente d’y voir une « application » de la politique de Vichy. Ce régime n’a en effet jamais manifesté la volonté explicite de réprimer les homosexuels. Là encore, il faut prendre au sérieux l’autonomie de la sphère judiciaire. Le point de départ de cette loi réside dans un rapport envoyé au ministère par le substitut du procureur de la République de Toulon, confronté à une affaire de mœurs impliquant un médecin soupçonné de rapports sexuels avec des garçons mineurs. Le Code pénal ne permettant pas alors d’incriminer ce genre de pratiques, les services de la DACG vont mettre au point une loi permettant de combler ce vide juridique, loi qui établit pour la première fois, dans le droit français, une discrimination à l’encontre des homosexuels.

	
	
	Mais en s’interrogeant sur la genèse de ce texte, M. Boninchi a constaté qu’il représentait l’aboutissement d’un processus de très longue durée. Pendant plus d’un siècle, les magistrats qui se référaient à l’article 334 du Code pénal, réprimant les faits de « débauche personnelle sur mineurs », se sont heurtés à un arrêt de la Cour de cassation de 1840 affirmant que ce texte ne pouvait viser que des proxénètes ; les lois françaises ne permettant pas à l’action publique de « pénétrer dans la vie domestique pour en révéler les principes ». Les différentes juridictions pénales vont constamment chercher à contourner cette norme juridique, sans succès. Pour sortir de l’impasse, un projet de loi visant à modifier l’article 334 est mis en chantier en 1939, sur la base d’un rapport présentant l’homosexualité comme « une perversion de l’instinct sexuel ». Le processus sera stoppé par le déclenchement de la Seconde Guerre mondiale, mais Vichy l’entérinera avec la loi du 6 août 1942. On comprend mieux, dans ces conditions, pourquoi le rétablissement de la légalité républicaine n’a pas entraîné l’abandon de cette mesure. Validée par le général de Gaulle en 1945, elle ne sera supprimée qu’en août 1982, par la gauche installée depuis peu au pouvoir.

	
	
	Nous avons là une bonne illustration des problèmes que pose la confusion entre histoire et mémoire. Les militants qui ont combattula loi de 1942 ne se sont pas contentés d’avancer des raisons politiques, en dénonçant les discriminations visant les pratiques sexuelles d’une catégorie de citoyens français. Ils ont cherché à disqualifier ceux qui voulaient conserver cette loi, en la présentant comme une survivance du régime pétainiste. Des intellectuels, notamment l’écrivain Michel Tournier, ont affirmé qu’il s’agissait d’une loi « nazie », complémentaire de la législation antisémite. Puis le thème de la responsabilité de Vichy l’a emporté. Du coup, les militants de gauche ont prétendu que l’amiral Darlan avait été l’instigateur de cette loi. Grâce aux archives sur lesquelles a travaillé Boninchi, nous savons désormais avec certitude que ces affirmations étaient sans fondement. La loi que le ministre socialiste Robert Badinter a souvent qualifiée de « vichyste », notamment dans son discours du 5 mai 1982, aurait pu tout aussi bien être signée en 1939 par un membre éminent du parti radical-socialiste, Édouard Daladier, si des raisons techniques n’avaient retardé le processus. Inversement, M. Boninchi estime que si Jean Foyer, président de la Commission des lois, n’avait pas réussi à bloquer le processus, la loi du 6 août 1942 aurait été supprimée par la droite, dans le cadre de la politique libérale impulsée par Valéry Giscard d’Estaing depuis 1974.

	
	
	Ces remarques nous invitent à différencier deux niveaux d’analyse, généralement confondus. Le premier concerne ce que Michel Foucault appelait la « problématisation » des relations de pouvoir. Il s’agit d’identifier les questions que les acteurs de la scène politique s’accordent à considérer comme essentielles à une époque donnée. Le second niveau concerne les réponses contradictoires que les uns et les autres apportent à ces questions. En distinguant ces deux registres, on peut aborder sous un jour neuf le thème de la rupture/continuité entre la République et Vichy [1] . Les lois pétainistes sur l’ordre moral relèvent d’une problématisation inventée par la IIIe République. C’est à la fin du XIXe siècle, en effet, qu’une liaisonétroite a été établie entre population, science et nation. Trois arguments principaux vont structurer cette nouvelle matrice. 1 / L’avenir de la nation française dépend de la vigueur de sa population (ou de sa race). 2 / La science médicale fournit des moyens permettant d’améliorer la santé du peuple. 3 / Les dirigeants de l’État doivent donc mettre en œuvre une politique familiale au service de l’intérêt national.

	
	
	Contrairement à René Rémond, je ne pense pas que l’on puisse voir dans le projet politique défendu par le gouvernement de Vichy une résurgence de la droite orléaniste. Certes, nous savons que c’est Mac-Mahon qui a légué à l’histoire la notion d’« ordre moral ». Mais entre les années 1870 et les années 1940, la signification politique de cette formule a profondément changé. Les notables monarchistes du XIXe siècle défendaient la famille en refusant toute intervention de l’État dans la sphère domestique, alors que Vichy a cherché à restaurer l’ordre moral en prenant des mesures permettant aux pouvoirs publics de s’immiscer toujours plus dans la vie privée des citoyens. C’est la République, au travers des lois protégeant « l’enfance maltraitée », qui a ouvert la voie en inaugurant la politisation de la question familiale [1] . À partir des années 1880- 1890, la défense de « l’intérêt national » va servir d’argument majeur pour justifier la lutte contre les « perversions sexuelles », contre la dénatalité, la prostitution, etc.

	
	
	Les fils de la toile tissée au début de la IIIe République ne vont être dénoués qu’un siècle plus tard. En 1981, pour s’opposer au projet de loi socialiste dépénalisant l’homosexualité, Jean Foyer n’a pas hésité à affirmer que cette réforme était « en désaccord évident avec l’anatomie et la physiologie ». Cette manière de convoquer la science pour justifier ses propres répulsions sexuelles s’appuyait sur une « évidence » héritée du passé, mais désormais discréditée. Plus personne de sensé aujourd’hui ne pourrait reprendre à son comptece genre d’arguments alors que, pendant un siècle, la grande majorité des citoyens français les ont partagés.

	
	
	Mettre en évidence les formes de « problématisation » qui s’imposent à tous les acteurs d’une époque donnée ne signifie pas pour autant qu’il faille les renvoyer dos à dos. M. Boninchi rappelle à juste titre qu’en 1939, le Figaro comme L’Humanité ont approuvé le Code de la famille. La droite et la gauche étaient en effet d’accord sur l’idée qu’il s’agissait d’un problème politique essentiel, dont dépendait le sort de la nation. Mais à l’intérieur de cette matrice commune, les solutions proposées pour résoudre le « problème » étaient très différentes. Les conservateurs plaidaient pour une sévère répression de l’avortement quand les révolutionnaires exigeaient une augmentation des allocations familiales pour les classes laborieuses. Vichy a tenté de concilier ces points de vue opposés [1] . Mais, l’extrême droite s’étant emparée du pouvoir après la défaite de juin 1940, il n’est pas étonnant que les solutions les plus répressives aient été généralement privilégiées.

	
	
	Ces réflexions nous conduisent à insister sur l’importance de la rupture des années 1970. Une nouvelle façon de problématiser les relations de pouvoir a émergé à ce moment-là. Après une période de libéralisation des mœurs, le curseur de la vie politique française s’est à nouveau déplacé vers les courants qui prônent des solutions répressives et un nouvel « ordre moral ». Néanmoins, comme le constate Boninchi, ceux-ci ne peuvent plus justifier leur point de vue en évoquant « les valeurs éternelles de la nation française ». Ils parlent au nom de la « dignité humaine », des « droits de l’enfant », et même des « droits des animaux ». Je ne crois pas, malgré tout, qu’il s’agisse seulement d’un changement de terminologie. Par exemple, la lutte contre la maltraitance a entraîné de nouvelles formes d’intervention de l’État dans la vie privée des citoyens. Mais celles-ci ne sont pas défendues uniquement par le camp conservateur. Nous sommes confrontés à une redistribution des cartes qui résultedes nouvelles formes de politisation de la question familiale, du nouveau regard porté sur la sexualité. La comparaison de la situation actuelle avec l’époque de Vichy mériterait des analyses plus poussées que les quelques remarques de la conclusion à propos de la loi « Perben II ».

	
	
	Je n’ai fait ici qu’effleurer quelques-uns des problèmes passionnants que Marc Boninchi aborde dans cet ouvrage. Ils concernent les historiens, les juristes, mais aussi tous les citoyens qui pensent que l’une des meilleures façons de préparer l’avenir, c’est de méditer sur les leçons du passé.
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	[1] ↑ Robert Paxton, La France de Vichy, Paris, Le Seuil, 1973.

	[2] ↑ On peut seulement regretter que Marc Boninchi ne fasse pas davantage référence à ces travaux car cela aurait facilité le dialogue, qu’il faut absolument encourager, entre les historiens du droit et les historiens des lettres (comme disent les juristes).

	[1] ↑ Robert Paxton, La France de Vichy, op. cit., p. 310 et 353-355.

	[1] ↑ Danièle Lochak, « Écrire, se taire... Réflexions sur l’attitude de la doctrine française », in Le droit antisémite sous Vichy, Le Genre humain, été-automne 1996, Paris, Le Seuil, p. 459.

	[1] ↑ C’est ce que j’ai tenté de faire à propos du clivage national/étranger dans mon livre sur Les origines républicaines de Vichy, Paris, Hachette, 1999.

	[1] ↑ Ce que montre bien la thèse de Sylvia Schafer, Children in Moral Danger, and the Problem of Government in French Third Republic, Princeton, Princeton University Press, 1997.

	[1] ↑ Sur cette question, cf. Philippe-Jean Hesse et Jean-Pierre Le Crom (dir.), La protection sociale sous le régime de Vichy, Rennes, PUR, 2001.

	

	

	
	
	
	
	
	Avant-propos

	

	

	
	
	
	Si l’expression « ordre moral » ne renvoie pas à une réalité clairement identifiée, elle en dit long sur les intentions de celui qui l’utilise. Il suffit de dire qu’une mesure relève de l’« ordre moral » pour faire comprendre qu’on la désapprouve personnellement et sous-entendre qu’elle dépasse les limites de ce que la société est en droit d’imposer. Jadis dotée d’une signification précise, l’expression « ordre moral » semble aujourd’hui vidée de tout contenu. Elle s’apparente à une coquille vide mise au service de joutes oratoires, à une épithète péjorative ou une expression infamante permettant d’éluder les débats et de décrédibiliser les adversaires.

	
	
	Rares sont ceux qui se souviennent encore de l’origine de l’expression, née au début de la IIIe République lorsque Mac-Mahon et le duc de Broglie mirent en place une politique conservatrice et cléricale qui entendait s’appuyer sur l’Église et sur l’ensemble des forces traditionnelles pour préparer la restauration du régime monarchique. Malgré les mises en garde de la communauté des historiens, qui souligne que les projets de Mac-Mahon ne reposaient pas sur des objectifs strictement moralisateurs et s’inscrivaient dans une stratégie de reconquête politique, l’expression continue à être utilisée dans un sens détourné qui assimile « ordre moral » et « régression pudibonde » en plaçant tous les débats sur le plan de la défense des libertés individuelles.

	
	
	Les opposants à « l’ordre moral » fondent leur raisonnement sur la distinction du droit et de la morale, et sur l’idée qu’il existe une« sphère privée » dans laquelle les législateurs devraient s’abstenir d’intervenir. Ils s’appuient sur l’article 5 de la Déclaration des droits de l’homme de 1789, qui affirme que « la loi n’a le droit de défendre que les actions nuisibles à la société » et lui interdit de s’intéresser aux simples actes d’immoralité personnelle.

	
	
	Les partisans des dispositions critiquées se situent dans une tout autre logique et présentent les actions réprimées comme d’authentiques « fléaux sociaux » dont la prolifération serait susceptible de nuire à la communauté nationale. Ils relativisent la distinction entre « ordre moral » et « ordre social » ou adoptent simplement une définition plus extensive de cette dernière notion, en y faisant entrer des actes que leurs adversaires se refuseraient à y inclure.

	
	
	Le terrain d’affrontement des deux camps se situe au plus proche de l’intimité des individus. Il touche à des questions d’une sensibilité extrême, qui provoquent bien souvent des réactions viscérales, et interdit de se livrer à un débat dépassionné. Les comportements en cause se rattachent à la vie familiale des intéressés et à leur activité sexuelle, à l’usage qu’ils entendent faire de leur corps et de leur propre vie, que certains aimeraient encadrer dans un certain nombre de limites. Peut-on et doit-on interdire à celui qui le souhaite de se livrer à la prostitution ou de s’adonner à l’alcoolisme et à l’usage de stupéfiants ? Appartient-il aux pouvoirs publics de combattre les sexualités minoritaires ou de veiller à lutter contre « l’indiscipline des mœurs » ? Est-il possible de recourir à la contrainte pour imposer des choix qui relèvent essentiellement de la conscience de chaque individu ?

	
	
	La société française a toujours apporté des réponses nuancées à ces questions très délicates. Elles varièrent beaucoup au fil du temps en fonction de l’évolution des mentalités et des réalités sociales, sans qu’il soit possible de discerner une trajectoire réellement rectiligne. Si l’on peut affirmer que la France révolutionnaire fut plus « permissive » que celle de l’Ancien Régime, il est difficile de se montrer aussi affirmatif au sujet de la période contemporaine, qui ne saurait se résumer en un long cheminement vers davantage de tolérance ou de libéralisme en matière de mœurs.

	
	
	
	Il convient de faire une distinction entre les infractions essentielles et à caractère universel, qui existent dans toutes les civilisations et à toutes les époques, et les incriminations plus éphémères, qui sont tributaires de l’évolution générale des mentalités et peuvent facilement disparaître ou apparaître dans la liste des comportements officiellement incriminés. Les infractions concernées par les débats touchant à l’ordre moral (alcoolisme, prostitution, avortement, adultère, homosexualité, abandon de famille, etc.) appartiennent toutes à cette seconde catégorie et visent des agissements situés à la frontière de la pénalité et du licite, et qui s’exposent en permanence à faire l’objet de mesures de dépénalisation ou de repénalisation. L’actualité récente démontre qu’une réforme ne peut jamais être tenue pour acquise puisque des parlementaires n’ont pas hésité à déposer des propositions tendant à obtenir le rétablissement du délit d’homosexualité [1]  ou à introduire des dispositions permettant de limiter les interruptions de grossesse [2] .

	
	
	Les questions touchant à la répression des infractions à l’ordre moral transcendent largement les clivages politiques traditionnels. Elles renvoient à des conceptions plus philosophiques que politiques, qui interdisent de réduire le débat à une simple opposition gauche/droite et débouchent rarement sur des opinions de nature totalement monolithiques. Il est possible d’être favorable au plus grand libéralisme dans certains domaines tout en soutenant des positions plus répressives sur quelques questions jugées importantes ou philosophiquement plus sensibles. Les hommes et les femmes ne prennent pas position de la même manière sur des sujets commel’avortement ou la prostitution, qui ne mobilisent pas les mêmes symboles pour chacun des deux sexes et peuvent même susciter des réponses assez contradictoires [1] . Ces phénomènes ne seront pas perçus de la même manière par un croyant et un athée, et recevront encore des solutions très différentes en fonction de la génération à laquelle appartiennent les personnes interrogées.

	
	
	En matière d’ordre moral, la période de l’Occupation apparaît à la fois comme un symbole et une époque charnière. Vichy était un régime ouvertement répressif, qui n’a jamais hésité à utiliser la contrainte ou la menace de la prison pour parvenir à ses fins, et qui se proclamait spontanément attaché à la « protection de la famille » et à la « défense de la moralité publique ». La multiplication des mesures de répression adoptées dans ces domaines finit par imposer l’image d’un régime clérical et réactionnaire, dont le nom fut associé d’une manière indissociable à la notion d’ordre moral. Vichy s’inscrivait pourtant dans une perspective beaucoup plus large qui commença au milieu des années 1920 avec les premiers renforcements de la législation visant à protéger la famille ou à améliorer la natalité, et se termina vers la fin des années 1970 ou le début des années 1980 avec la dépénalisation successive de l’avortement, de l’adultère et de l’homosexualité [2] . L’objectif de cette étude est de montrer que la période de Vichy apparaît en ces matières comme une période de radicalisation et d’exacerbation de phénomènes qui lui sont antérieurs, et qui interdisent de la présenter comme une simple « parenthèse » dans l’histoire de la nation.

	
	
	Cet ouvrage repose sur une compréhension étroite de la notion d’« ordre moral » puisqu’il ne traite que des mesures répressivesadoptées pour défendre la famille et la natalité ou pour améliorer la protection de la « moralité publique ». Un tel concept aurait évidemment permis de retenir une définition plus large et d’insérer des thématiques touchant à la répression politique exercée par Vichy, notamment vis-à-vis des francs-maçons et des juifs. Mais de nombreux ouvrages existent sur cette question. L’intérêt de notre étude réside dans son caractère volontairement restreint, qui a rendu possible une investigation détaillée.

	
	
	L’auteur a bénéficié de l’ouverture d’un fonds d’archives exceptionnel qui contient les travaux préparatoires de la plupart des textes de répression adoptés entre 1940 et 1944 [1] . Ils permettent de cerner les circonstances de genèse des textes de Vichy avec une grande précision, alors que la communauté des historiens en était jusqu’alors réduite à formuler de simples hypothèses. Ces sources ont été complétées par divers autres fonds, et notamment par les archives d’une quinzaine de tribunaux correctionnels qui permettent de se faire une idée sur la manière dont les textes de Vichy ont été réellement appliqués.

	
	
	Ce travail débouche sur une très large remise en cause des conclusions adoptées jusqu’ici. Il invite à s’interroger sur les origines républicaines de certains aspects de la France de Vichy et souligne l’importance de ses « legs législatifs », qui témoignent de l’étonnante pérennité de plusieurs des réformes adoptées entre 1940 et 1944.

	
	

	

	
	



                            Notes du chapitre
                        

	[1] ↑ En mai 1991, la majorité sénatoriale tenta de rétablir le « délit d’homosexualité avec un mineur de son sexe » (abrogé en août 1982). Elle se heurta à la résistance du gouvernement et de l’Assemblée nationale, qui empêchèrent l’adoption définitive de cette mesure (Le Monde, 24 mai et 5 octobre 1991).

	[2] ↑ Le 27 novembre 2003, l’Assemblée nationale adopta un amendement parlementaire tendant à pénaliser les « interruptions involontaires de grossesse » qui fut interprété comme un moyen de « préparer les esprits » en vue d’une prochaine limitation du droit à l’avortement. Le gouvernement dut se résoudre à abandonner cet amendement sous la pression des associations féministes et des groupements de défense des droits de l’homme (Le Monde, 29 novembre et 7 décembre 2003).

	[1] ↑ Avant de procéder à la fermeture des maisons de tolérance, le gouvernement provisoire de la République française fit réaliser un sondage par le service des études statistiques, qui révéla que le pourcentage des femmes favorables à leur maintien (34 %) était pratiquement équivalent à celui des hommes qui réclamaient leur fermeture (35 %) (SAN 30670).

	[2] ↑ Si les règles de droit constituent des indices permettant de décoder ce type d’évolutions, elles forment des instruments d’analyse extrêmement imparfaits en raison du décalage presque systématique entre la date d’adoption d’une règle et la transformation effective des mentalités sociales.

	[1] ↑ Nous remercions les ministères de la Justice et de la Culture qui ont bien voulu nous accorder les autorisations nécessaires pour accéder à ces archives.

	

	

	
	
	
	
	
	Chapitre I

	Ordre moral et Révolution nationale

	

	

	
	
	« Il n’est question dans Le Progrès que de la Famille, de la Patrie. Une amplification de bachot enrobe de morale traditionnelle la drogue fasciste.

	« On ne s’étonne pas qu’un journaliste travaille sur idées en simili, fabriquées en série, interchangeables et réversibles. Mais jamais les gouvernements n’ont été à ce point philosophiques, jamais du moins ils n’utilisèrent si imprudemment des déchets de philosophie. »

	Léon Werth,Déposition (Journal 1940-1944).
	

	

	
	
	L’homme d’aujourd’hui associe presque spontanément la période de Vichy à la notion d’ordre moral. Cette association d’idées découle d’un ensemble de souvenirs, aux contours assez imprécis, mais d’une intensité suffisante pour marquer durablement les esprits et pour imprégner la mémoire de toute personne ayant des souvenirs sur la question. Il suffit d’associer le régime incarné par le maréchal Pétain à l’expression ordre moral pour se remémorer un certain nombre d’images – généralement vagues et diffuses – mais qui forment un ensemble cohérent et contribuent à façonner l’identité si particulière de ce régime politique : images d’actualités cinématographiques tournées à l’occasion de la fête des mères oudes expositions itinérantes organisées en faveur de la « famille française », images de propagande éditées par le gouvernement pour justifier le retour des femmes au foyer ou mettre en garde la population contre les dangers de l’alcoolisme ou de l’avortement, souvenirs de ministres de l’Instruction publique qui invitaient les jeunes gens à rester chastes jusqu’au mariage ou se déclaraient favorables au rétablissement du crucifix dans les écoles, réminiscences d’émissions radiophoniques et de la voix chevrotante d’un vieux maréchal de France fustigeant l’indiscipline des mœurs et « l’esprit de jouissance » qu’il tenait pour responsables de la défaite, souvenirs – enfin – d’une avorteuse professionnelle condamnée à mort par une juridiction spéciale et guillotinée au petit matin dans la cour de la prison de la Roquette [1] .

	
	
	Cette image d’un régime exaltant la famille, les valeurs traditionnelles, et s’engageant dans une véritable politique de « régénération nationale » et de défense de la moralité publique est précisément celle que les hommes de Vichy cherchaient à imposer.

	
	
	La propagande d’époque eut recours à presque tous les moyens de communication existants, de la presse généraliste aux affiches et aux brochures illustrées en passant par des moyens plus originaux, comme l’organisation d’expositions ou de concours nationaux, pour inviter les Français à s’interroger sur les causes de la dénatalité et du « déclin » de la France. Le cinéma et la radio furent évidemment mis à contribution et un certain nombre d’auteurs favorables aux thèses familiales et natalistes bénéficièrent du soutien du gouvernement pour publier des ouvrages qu’ils auraient eus grand mal à publier par leurs propres moyens.

	
	
	Les milieux dirigeants étaient fermement persuadés que le « redressement moral » qu’ils cherchaient à provoquer devait s’appuyer sur une vaste entreprise de rééducation des masses. Leur premier objectif était donc de modeler les esprits, de transformerprogressivement les mentalités pour créer un nouveau climat qui soit favorable à la famille française, au relèvement de la natalité et à la protection de la moralité publique. Mais en cherchant à imposer l’image d’un régime vertueux et moraliste, attaché au respect des traditions religieuses et de la morale chrétienne, le régime de Vichy cherchait aussi à se singulariser et à se forger une véritable identité politique.

	
	

	
	1. UNE POLITIQUE INSCRITE DANS UNE QUÊTE IDENTITAIRE

	
	
	« Limpidité de l’air, gravité de l’âme, pureté de l’élan, les images me manquent pour rendre sensible, à cinq ans de distance, l’atmosphère de ces premiers mois de Vichy. [...] La France offrait, alors, l’image d’un hôpital de grands blessés. De grands blessés qui n’attendaient leur guérison que des brises ensoleillées de l’espoir. [...] Des hommes meurtris que caressait le rêve de tous les convalescents : une maison claire, du linge frais, un regard de femme, des pâturages à perte de vue...

	« Les premiers actes du gouvernement s’inspiraient de ce rêve. Santé physique : répression de l’alcoolisme, organisation des camps de jeunesse, restauration des sports, compagnonnage. Santé morale : “promotion” du père de famille, législation restrictive du divorce. »

	Henri du Moulin de Labarthète,Le temps des illusions (1946).

	

	
	
	Compte tenu des circonstances ayant entouré son installation et des ambitions ouvertement révolutionnaires qu’il affichait, le régime de Vichy se devait d’affirmer une identité politique originale.Les hommes portés au pouvoir par la défaite de 1940 étaient loin de former un gouvernement comme les autres. Le seul point commun des membres du premier Cabinet Pétain était d’avoir pris position en faveur de la signature de l’armistice. Ils formaient un ensemble hétéroclite, marqué par d’importantes rivalités de personnes, par un grave manque d’homogénéité politique et par une absence presque totale de programme de gouvernement. Même si cette équipe fut légèrement remaniée dans les semaines qui suivirent, ses principaux membres (Pierre Laval, Maxime Weygand, Paul Baudouin et Raphaël Alibert) réussirent à se maintenir au pouvoir jusqu’à la fin de l’année 1940 ou au début de l’année 1941, et exercèrent une influence décisive sur les premières décisions du régime, dont ils contribuèrent à sceller le destin en l’orientant définitivement sur le chemin de la « Révolution nationale ».

	
	
	Le gouvernement Pétain aurait pu se comporter à l’image des gouvernements des autres pays occupés d’Europe occidentale et se contenter d’utiliser ses prérogatives pour administrer plus efficacement le pays, pour expédier les affaires courantes et pour résoudre les importantes difficultés provoquées par la défaite et par l’occupation de la France. Mais une partie des nouveaux dirigeants partageait l’analyse de Maurras et voyait dans cette défaite une sorte de signe providentiel – une « divine surprise » – annonçant que le moment était enfin venu de mettre à bas le régime républicain et d’instaurer un nouveau régime, plus conforme à leurs préférences politiques et aux nécessités du moment. Ils firent endosser la responsabilité de la débâcle au système démocratique et républicain et annoncèrent officiellement que de nouveaux temps étaient venus. La Révolution nationale était en marche...

	
	
	Un régime à prétentions révolutionnaires

	
	L’analyse du contenu idéologique des projets de Vichy ne doit pas induire en erreur sur la véritable nature de ce régime politique. Bien que ses orientations idéologiques soient aux antipodes de celles des révolutionnaires de 1789 et qu’elles s’apparentent plutôt à cellesdes mouvements traditionalistes et contre-révolutionnaires, le régime de Vichy est bel et bien, sur le plan de la typologie politique, un régime de nature révolutionnaire.

	
	
	Il y a « révolution » dès lors qu’un changement de régime s’accompagne d’une rupture brutale avec l’ordre ancien, d’une volonté de faire table rase du passé, de reconstruire les institutions sur des bases entièrement nouvelles et de transformer en profondeur les mentalités et la société. C’était précisément le désir des membres du gouvernement de Vichy, qui doit dès lors être qualifié de régime révolutionnaire, même si le modèle qu’il cherchait à promouvoir s’appuyait essentiellement sur des valeurs conservatrices et réactionnaires.

	
	
	Il est intéressant d’apporter cette précision, dans la mesure où les régimes révolutionnaires voient toujours leur légitimité contestée et souffrent ainsi d’un certain manque de stabilité et d’assise politique. Une révolution s’accompagne nécessairement d’une période de flottement au cours de laquelle les nouvelles autorités sont confrontées à la concurrence de représentants de l’Ancien Régime, qui se présentent comme les détenteurs légitimes de l’autorité politique et cherchent, ouvertement ou par des manœuvres secrètes, à se réapproprier l’exercice du pouvoir.

	
	
	La situation du régime de Vichy était encore plus délicate, puisque le gouvernement du maréchal Pétain avait à subir à la fois la concurrence des représentants de « l’ancien régime » (Paul Reynaud, Édouard Daladier, Léon Blum, etc.) et celle des hommes de « l’ex-général de Gaulle », qui affirmaient à la manière des membres du gouvernement de Vichy être les seuls et uniques représentants légitimes de la France.

	
	
	Le gouvernement de Vichy ajoutait à ces ennemis de l’extérieur, basés à Londres ou à Alger, toute une série d’« ennemis de l’intérieur » – juifs, étrangers ou naturalisés de fraîche date, résistants, communistes et francs-maçons – qu’il accusait de travailler secrètement au rétablissement du régime républicain.

	
	
	Pour lutter contre ces « forces de l’Ancien Régime » et assurer sa propre pérennisation, le gouvernement de Vichy ne pouvait passe contenter d’avoir recours à des solutions purement répressives. Il devait aussi s’attaquer aux fondements même du régime démocratique et républicain, et procéder à sa destruction symbolique, en sapant tous les symboles sur lesquels il reposait, à commencer par le triptyque républicain, qui allait laisser sa place à une nouvelle devise fondée sur les valeurs du Travail, de la Famille et de la Patrie.

	
	
	On ignore dans quelles conditions exactes fut adopté ce triptyque fondateur de la Révolution nationale. On sait que son choix fut très précoce puisque les valeurs du Travail, de la Famille et de la Patrie étaient déjà mentionnées dans le projet de loi constitutionnelle défendu par Laval au début du mois de juillet 1940. On sait aussi que cette devise fut empruntée aux Croix-de-Feu, l’un des mouvements phares de la droite nationaliste des années 1930, dont les idées étaient assez proches de celles défendues durant l’été 1940 par certains proches du nouveau chef de l’État. Les Croix-de-Feu estimaient que « le Travail, la Famille et la Patrie » étaient des « données fixes dont nulle civilisation ne saurait se passer » sans prendre le risque de retourner dans un état de « barbarie préhistorique ». Ils présentaient la famille comme « la trame élémentaire de la collectivité sociale », tout en affirmant qu’elle était « en voie de décomposition » et qu’il était nécessaire que les pouvoirs publics se décident enfin à « défendre les familles nombreuses » et à « remettre à l’honneur la natalité » [1] .

	
	
	C’est sur les conseils et sous l’influence d’hommes comme Raphaël Alibert ou Maxime Weygand que le slogan des Croix-de-Feu fut repris par le gouvernement de Vichy et transformé en devise officielle du nouveau régime. Le général Weygand joua un rôle important pendant les quelques semaines qui suivirent la signature de l’armistice. À la fin du mois de juin 1940, il remit un mémorandum au maréchal Pétain pour lui faire partager ses réflexions et lui indiquer les orientations qu’il souhaitait que suivele nouveau gouvernement en matière de politique intérieure. Ce texte affirmait que « la baisse de la natalité, en diminuant le potentiel de la France » avait obligé le gouvernement « à défendre notre territoire avec une proportion inadmissible de contingents nord-africains, coloniaux et étrangers » et à procéder à « des naturalisations massives et regrettables » qui avaient livré « une partie de notre sol et de nos richesses à des exploitants étrangers ». Il ajoutait que « la vague de matérialisme qui avait submergé la France, l’esprit de jouissance et de facilité étaient les causes profondes de nos faiblesses et de nos abandons » et concluait en affirmant que la famille devait être « remise à l’honneur », et qu’il fallait « revenir au culte et à la pratique d’un idéal résumé en ces quelques mots : Dieu, Patrie, Famille, Travail » [1] .

	
	
	Cette note n’exprimait pas seulement les positions personnelles du général Weygand. Elle traduisait aussi les sentiments du maréchal Pétain et d’une grande partie de son entourage, qui étaient pleinement convaincus par les thèses défendues par Maurras et par les idées de l’Action française. Des hommes comme du Moulin de Labarthète, Baudouin ou Alibert ne pouvaient qu’être séduits par les valeurs de la Patrie, de la Famille et du Travail, évoquées dans la note du général. Mais ils ne pouvaient que conseiller la prudence au futur chef de l’État au sujet du respect de la neutralité religieuse. Ils savaient parfaitement que la France de l’été 1940 n’était pas prête à accepter un régime qui ferait directement référence à « Dieu » ou aux valeurs chrétiennes. Ils savaient surtout que de telles références risquaient d’effrayer députés et sénateurs, et de les dissuader d’accorder la moindre délégation de pouvoirs au nouveau gouvernement. Ils décidèrent de débarrasser la formule de Weygand de toute référence religieuse et de ne mettre en avant que les valeurs du Travail, de la Famille et de la Patrie.

	
	
	Lors des débats qui furent organisés à l’occasion du vote des pleins pouvoirs, rien n’indiquait d’ailleurs que ces troisvaleurs seraient appelées à remplacer les fondements traditionnels du régime républicain. L’exposé des motifs du projet de loi constitutionnelle ne contenait aucune condamnation des principes de Liberté, d’Égalité et de Fraternité. Il précisait même que le vote de l’Assemblée nationale devait s’inscrire « dans l’ordre et dans la légalité républicaine » et que le nouveau gouvernement s’appliquerait à « concilier l’autorité avec le respect des libertés nécessaires ».

	
	
	Le Travail, la Famille et la Patrie n’étaient pas présentés comme les composantes d’une nouvelle devise officielle mais comme de simples « droits » que le gouvernement Pétain se devait de « garantir », comme des lignes directrices que celui-ci s’engageait à suivre dans son action à venir. Les parlementaires réunis dans la grande salle du Casino de Vichy ne savaient pas exactement quelle utilisation le gouvernement ferait des pouvoirs qu’il leur demandait de déléguer. Ils furent largement induits en erreur par les promesses formulées par Laval et ne découvrirent la portée réelle de leur geste que dans les jours qui suivirent, après qu’une série « d’actes constitutionnels » [1]  eurent mis les Chambres en sommeil, supprimé l’institution de la présidence de la République et posé les bases d’un régime autoritaire incompatible avec les principes traditionnels du droit public français.

	
	
	Ce n’est qu’une fois ce tournant opéré que les valeurs du Travail, de la Famille et de la Patrie furent transformées en devise officielle du nouveau régime, et que celui-ci prit définitivement une tournure révolutionnaire.

	
	

	
	
	Une volonté de multiplier les signes de rupture

	
	
	« La Révolution nationale signifie la volonté de renaître, affirmée soudain du fond de notre être, un jour d’épouvante et de remords. »

	Maréchal Philippe Pétain, 8 juillet 1941.

	

	
	
	
	« Ces réformes sont trop fondamentales pour qu’elles puissent être accomplies par un personnel usé qui n’inspire plus confiance. La France ne comprendrait pas qu’on la livre encore une fois à lui. Elle en perdrait toute foi en son redressement. »

	Général Maxime Weygand, 28 juin 1940.

	

	
	
	Le régime de Vichy ne pouvait asseoir sa légitimité qu’en opérant une rupture symbolique avec le régime qui venait de s’effondrer. Il ne pouvait construire sa propre identité et rendre crédible son projet de rénovation nationale qu’en accentuant sa singularité et en dissimulant la part de continuité qui l’unissait à l’ordre ancien. Il lui fallait se désolidariser de tous les actes accomplis avant la défaite de la France et montrer que les bases du renouveau qu’il se proposait de provoquer reposaient sur des principes à la fois meilleurs et radicalement différents de ceux qui avaient prévalu jusqu’alors.

	
	
	Il s’agissait de permettre aux Français de regarder vers l’avenir, en les persuadant que la déroute du pays n’était pas le fruit du destin ou d’une simple impréparation militaire mais celui d’une série d’erreurs et de mauvais choix politiques que la nouvelle équipe gouvernementale n’avait jamais cessé de dénoncer, et qu’elle s’engageait solennellement à ne pas reproduire.

	
	
	Cette démarche devait déboucher sur une véritable relecture de l’histoire de France, accordant volontairement peu de place à la réalité historique et appréhendant chaque événement dans une perspective d’instrumentalisation politique. Tous les discours devaient désormais insister sur les tares du régime démocratique et républicain, de ses principes et de ses représentants, et sur les espoirs que pouvait soulever l’instauration d’un régime autoritaire en rupture avec les idéaux de 1789.

	
	
	La plupart des discours publics relatifs à la protection de la famille, de la natalité et de la moralité sexuelle s’inscrivaient dans cette perspective et visaient à décrédibiliser le régime sortant en insistant sur les méfaits des principes de la démocratie libérale, sur l’immoralité de la classe parlementaire et sur le mauvais bilan du régime républicain en matière de protection de la morale publique.

	
	
	Contrairement au Consulat, à l’Empire ou à la Restauration, qui acceptèrent une partie des acquis révolutionnaires tout en cherchant à limiter leur portée pratique, le régime de Vichy fit preuve d’une grande radicalité en s’attaquant frontalement à la philosophie libérale et individualiste sur laquelle reposait l’ensemble du droit français contemporain. Tout au long du régime, des discours officiels vinrent mettre en garde la population contre les « dangers de l’individualisme », présenté comme un mal absolu, responsable de la défaite et de l’effondrement de la France. L’attaque la plus significative fut formulée dans un discours du Maréchal, prononcé le 29 décembre 1940 et probablement rédigé par le journaliste Henri Massis. Ce message, destiné à la jeunesse française, affirmait que l’individualisme « dont nous nous vantions comme d’un privilège » était « à l’origine des maux dont nous avions failli périr », et que son abandon pur et simple était « la préface nécessaire à toute reconstruction ». L’individualisme était présenté comme un facteur destructeur, s’opposant au renouveau et à l’épanouissement de toutes les valeurs fondatrices de la Révolution nationale : de la Patrie, « dont il ébranlait la cohésion quand il n’en dissolvait pas l’unité », du Travail, « à l’encontre duquel il proclamait le droit à la paresse », et surtout de la Famille, dont il contribuait à « briser ou à relâcher les liens » [1] .

	
	
	
	Ces affirmations rencontrèrent un franc succès et furent rapidement relayées par certains membres du gouvernement [1]  comme par une partie de la presse et des milieux intellectuels. L’Action française du 19 janvier 1941 consacra son « Billet du dimanche » au commentaire des déclarations du Maréchal et en profita pour dresser un nouveau réquisitoire contre Jean-Jacques Rousseau, désigné comme « l’un des responsables directs » du « culte de l’égoïsme » qui avait provoqué l’effondrement de la nation. Le citoyen de Genève était rangé au rang des « êtres les plus vils et les plus méprisables qui soient », qualifié de « faux prophète » et d’« hypocrite, sale au moral comme au physique », alors que le nouveau chef de l’État était présenté comme un esprit « noble et sage » agissant « avec une même énergie et une même clairvoyance dans tous les domaines » et travaillant sans relâche « pour rendre “de beaux jours” à la France » [2] .

	
	
	L’enthousiasme des journalistes de L’Action française était parfaitement prévisible, les positions politiques qu’ils défendaient étant en parfaite harmonie avec celles qu’affichaient désormais les nouvelles instances dirigeantes de l’État. On ne peut pas en dire autant des militants familiaux, qui venaient d’horizons divers et parfois très éloignés de la droite nationaliste, et pouvaient parfaitement n’adhérer qu’aux seuls aspects familiaux des projets de la Révolution nationale. L’un des exemples les plus frappants est celui de Georges Hourdin, catholique de centre gauche proche du Parti démocrate populaire, qui participa activement au groupe des résistants de la rue de Lille dirigé par Émilien Amaury. Rien ne prédisposait ce genre de personnage à succomber aux sirènes du régime de Vichy. Mais compte tenu de l’intérêt qu’il portait aux questions familiales et des responsabilités officielles qu’il exerçait au sein du Centre de coordination des mouvements familiaux, il fut naturellement conduit à entretenir certains rapports avec les pouvoirs publics français. Au mois d’août 1941, il adressa au chef de l’État un bref récapitulatif historique qui comportait une critique feutrée de la « démocratie individualiste » et du « droit constitutionnel libéral », accusés de s’opposer à la reconnaissance juridique des familles en les empêchant de tenir le moindre rôle « sur la scène de la vie publique, où seuls l’État et les individus pouvaient être admis comme acteurs » [1] .

	
	
	La prudence des formules utilisées par Georges Hourdin contrastait avec la violence des attaques de certains autres militants catholiques qui reprochaient au suffrage universel d’avoir « sacré roi l’individu », et comparaient le pays à « un tourbillon de feuilles détachées du tronc » et « capables de se livrer à tous les vents » [2] . Ils affirmaient que « le sanctuaire de la famille » avait été « petit à petit ravagé et disloqué », et que la vie de la nation était totalement intoxiquée « par le climat pestilentiel d’un individualisme effréné » [3] .

	
	
	Ces réflexions rejoignaient celles d’une partie du mouvement nataliste qui plaçait certains espoirs dans le nouveau gouvernement, jugé porteur d’une promesse de renouveau démographique. Entre septembre 1940 et février 1941, le Pr Paul Haury, vice-président de l’Alliance nationale contre la dépopulation et futur directeur de Cabinet du ministre de la Famille [4] , publia toute une série d’articles pour soutenir la politique familiale du régime de Vichy et dénoncer les méfaits de l’idéologie issue de la Révolution de 1789. Il affirmait que les principes démocratiques et républicains « ne résistaient pas à l’examen d’un esprit libre » et se trouvaient condamnés « définitivement et sans appel » par « l’écroulement brusque et sans précédent de l’édifice politique construit sur leurs bases fragiles ». Il se réjouissait de voir que les pouvoirs publics avaient enfin « réintégrél’homme de chair et de sang qu’est toujours le Français dans les cadres normaux de sa vie réelle » et écarté la vision de la nation léguée par les révolutionnaires qui présentaient celle-ci comme une simple « juxtaposition d’individus » [1] . Il se rangeait ainsi à la vision corporatiste de la nation développée dans les Messages du maréchal Pétain, affirmant qu’un peuple était « une hiérarchie de familles, de professions, de communes, de responsabilités administratives et de familles spirituelles » qui devaient être « articulées et fédérées pour former une patrie animée d’un mouvement » et pouvant servir de moteur à la Révolution nationale. Ce système n’accordait aucune place à « l’individu épars et abstrait » auquel s’intéressaient les hommes de 1789, et ambitionnait de « remplacer le “peuple souverain” exerçant ses droits dans l’irresponsabilité totale, par un peuple dont les droits dérivent de ses devoirs » [2] .

	
	
	Si cette croisade contre l’individualisme fut appuyée par la grande majorité de la presse, elle souleva tout de même l’opposition de quelques journaux d’inspiration socialiste ou syndicale, comme le quotidien L’Effort ou l’hebdomadaire Au Travail, qui prirent la défense de « l’individualisme issu du XVIIIe siècle » et regrettèrent que « le père de famille détrône désormais le citoyen ». Mais leurs articles attirèrent immédiatement les foudres de La Légion et deL’Action française qui en profitèrent pour contester la sincérité de leur ralliement au régime de Vichy et pour clamer que « ces socialistes » étaient définitivement « faits pour vivre dans la bassecour ! » [3] .

	
	
	Le régime de Vichy dut recourir à un certain nombre de stratagèmes pour parvenir à asseoir son autorité politique. L’un d’entre eux consistait à se démarquer autant que possible des personnages ayant exercé des responsabilités sous la IIIe République et à favoriser les réflexes qui conduisaient une partie de la population à lesrendre responsables de l’ensemble des malheurs du pays. Les critiques se focalisèrent rapidement sur les parlementaires et les fonctionnaires, deux cibles traditionnelles de l’extrême droite française qui allaient désormais pouvoir jouer un double rôle en servant de repoussoir à l’opinion mais aussi d’alibi permettant de justifier les éventuels échecs du gouvernement. En dressant un portrait volontairement peu flatteur des dirigeants de l’ancien régime, les partisans du nouveau entendaient renforcer le crédit de la nouvelle équipe et des projets qu’elle proposait à la population. Il s’agissait d’accentuer les contrastes existants et de souligner, par un simple jeu d’ombres et de lumières, les vertus des partisans de la Révolution nationale.

	
	
	Cette stratégie impliquait d’opérer une rupture spectaculaire avec l’ordre ancien, et de condamner sans équivoque ceux qui pouvaient y être attachés. Elle poussa le maréchal Pétain à se débarrasser au plus vite des parlementaires figurant dans ses premiers gouvernements, à engager une vaste politique d’épuration de l’administration, et à ordonner l’arrestation des dirigeants les plus marquants des dernières années de la IIIe République – Léon Blum, Édouard Daladier et Paul Reynaud –, qui durent comparaître devant une juridiction spéciale pour s’expliquer sur les responsabilités de la défaite française (procès de Riom). Mais le gouvernement de Vichy ne pouvait pas se contenter d’exclure ou d’emprisonner ses adversaires. Il lui fallait aussi agir dans l’ordre symbolique et décrédibiliser les partisans du régime sortant, en utilisant toutes les armes mises à sa disposition. Les questions concernant la famille et la natalité furent très largement instrumentalisées et jouèrent un rôle majeur dans cette entreprise qui visait à décrédibiliser des hommes pour mieux atteindre les méthodes, les mœurs et le régime que ceux-ci représentaient.

	
	
	Le jour même où il annonça officiellement que son gouvernement allait demander la signature d’un armistice, le maréchal Pétain invita la population à tirer « les leçons des batailles perdues » [1] . Levainqueur de Verdun affirmait que les catastrophes n’étaient jamais vraiment le fruit du hasard mais qu’elles provenaient toujours d’une accumulation de fautes, d’erreurs, d’illusions et d’égoïsmes [1] . Il insistait sur les qualités du nouveau gouvernement – une « équipe solide, animée de la seule ambition du bien général » – qu’il opposait aux vices des dirigeants du régime déchu, des « professionnels de l’élection » attachés à la défense de « leurs privilèges » et trop soucieux de plaire à leur « clientèle politique » pour faire montre d’indépendance ou se soucier de la préservation de l’intérêt public [2] . La cible finale de ces attaques était « le régime électoral, représentatif, majoritaire et parlementaire » – un régime basé sur « la culture du mécontentement » et dans lequel « l’autorité procédait du nombre » –, qui conduisait le citoyen à se retrouver « asservi par des maîtres qu’il avait l’illusion de choisir au moyen d’élections » [3] . Le régime démocratique était décrit comme un régime de compromissions et de sollicitations, et les assemblées parlementaires comme « des arènes où l’on se battait pour conquérir le pouvoir » et « où se nouaient des intrigues et des combinaisons d’intérêts » [4] . En résumé, le régime de Vichy affirmait que les gouvernements démocratiques ne pouvaient présenter les deux qualités essentielles que présentaient les gouvernements autoritaires : « l’indépendance du langage » et « le souci des intérêts du pays » [5] .

	
	
	Dans l’esprit du Maréchal, ces données pouvaient expliquer la situation déplorable dans laquelle le pays se trouvait plongé sur le plan de la protection de la natalité et de la morale publique. En affirmant que son gouvernement n’avait épargné aucun effort dans sa lutte contre l’alcoolisme et l’immoralité, ou dans son combat contre la dépopulation [6] , Pétain insinuait que les dirigeants de la IIIe République avaient négligé ces différentes questions ou faitpreuve d’une volonté chancelante. Il entendait montrer que le nouveau régime se situait en rupture avec ces habitudes et qu’il travaillait sans relâche à la réalisation du « redressement intellectuel et moral » promis aux Français dans les jours suivant la signature de l’armistice.

	
	
	Une partie du mouvement familial et nataliste se félicitait de cette situation en soulignant que, dans le passé, les réformes favorables à la cause familiale s’étaient toujours heurtées aux mécanismes du parlementarisme, trop souvent « mis au service d’intérêts particuliers » dissimulés « par des pseudo-luttes d’idées ». Le caractère autoritaire du nouveau gouvernement lui permettait « de ne plus être à la remorque des gouvernés » et d’être enfin indépendant du « corps électoral » qui, jusqu’à présent, s’était systématiquement opposé aux réformes familiales pour faire triompher ses intérêts égoïstes.

	
	
	La presse proche du régime soupçonnait l’ensemble des hommes politiques de défendre des intérêts personnels et y voyait la clef d’explication de la plupart de leurs décisions. Même les membres des partis conservateurs firent l’objet de certaines attaques, à l’image de Paul Reynaud, qui fut accusé d’avoir assoupli les règles sur la séparation de corps dans le seul but de résoudre ses propres difficultés conjugales [1] .

	
	
	Mais les critiques se concentrèrent surtout sur Léon Blum et Alfred Naquet, deux figures marquantes de la IIIe République, qui inspiraient un profond dégoût aux journalistes de la droite nationaliste. En septembre 1870, Naquet avait participé de manière active aux événements ayant conduit au rétablissement du régime républicain. Élu à la Chambre des députés, puis au Sénat, il avait siégé sur les bancs de l’extrême gauche et s’était fait le défenseur de l’union libre et de l’abolition du mariage. Après de longues années de combat, il avait réussi à vaincre la résistance de ses collègues et obtenu une satisfaction partielle en faisant voter une loi s’inspirant des dispositions du Code civil napoléonien – abrogées sous la Restauration – et permettant de prononcer le divorce des époux dans un certain nombre d’hypothèses énumérées par la loi. C’est grâce à son intervention que le divorce pu réintégrer, après une absence de près de soixante-dix années, le paysage du droit civil français. Lorsque le régime de Vichy entreprit de modifier la législation sur le divorce pour essayer d’en limiter le nombre, plusieurs journaux revinrent sur la loi Naquet pour tenter d’en dresser le bilan.

	
	
	Des quotidiens comme La Croix insistèrent sur les « immenses ravages » d’ordre moral et démographique provoqués par ce texte, et lui attribuèrent « le plus clair des responsabilités » de la défaite, sans aller jusqu’à s’en prendre à la personne de Naquet, qui fut surtout attaqué par la presse nationaliste et antisémite [1] .

	
	
	Dans les colonnes de L’Action française, le journaliste Léon Daudet s’en prit violemment à lui, en le comparant à « une vieille araignée » descendant la nuit « pour boire au seau des toilettes ». Il le décrivait comme un personnage répugnant, répandant « la mauvaise chance » autour de lui, et possédant « quelque chose de cruel et d’ironique dans le regard ». En vérité, Daudet lui reprochait surtout d’appartenir à « un petit groupe de juifs de Carpentras [sic]dont faisait aussi partie Alfred Dreyfus », un « groupe d’israélites » qui « complotaient contre la France sans en avoir l’air », dont les membres étaient d’accord sur les points essentiels et contribuaient chacun à leur manière « à l’établissement de la république » [2] . Il affirmait que Naquet avait activement participé à ce « complot » républicain en s’efforçant de détruire la famille française à l’aide de sa loi sur le divorce, « qui fut son affaire » et « qu’il fit aboutir avec beaucoup de ténacité » [3] .

	
	
	Ces propos ouvertement antisémites n’étaient guère éloignés de ceux tenus par certains responsables publics et par certains membres du gouvernement. Dans le discours radiodiffusé prononcé à l’occasion de l’adoption de sa loi portant réforme du divorce, legarde des Sceaux Joseph Barthélemy s’était vigoureusement attaqué à Naquet en affirmant que le seul objectif de « ce juif de la vallée du Rhône » était de prendre « sa revanche sur les catholiques de la Restauration » [1] . Ces déclarations avaient été accueillies avec un certain enthousiasme par les journalistes de la droite nationaliste, notamment par ceux de L’Action française, qui s’étaient félicités de cette condamnation officielle de « l’œuvre néfaste du juif Naquet » en soulignant que celui-ci avait agi « avec l’obstination et le génie destructeur » propre à « sa race » [2] . Des attaques furent également formulées par d’autres organes de presse commeL’Avenir du plateau central, un journal collaborationniste qui qualifia Naquet de « nihiliste intellectuel » n’ayant « pas beaucoup de terre française à la semelle de ses souliers » et de « démolisseur satisfait de détruire la vieille société chrétienne ». Naquet était dépeint comme un personnage perfide et machiavélique, se vantant ouvertement d’avoir « inoculé à l’ordre social français » l’un des cancers qui « en se développant étaient capables de le ronger et de le dissoudre » [3] .

	
	
	L’acharnement dont cet homme fut victime, près de vingt-cinq années après sa mort, ne peut s’expliquer qu’en tenant compte du symbole qu’il pouvait représenter. Il était à la fois un fervent républicain, un représentant de la « classe parlementaire », un homme de confession juive et un ennemi déclaré de la famille traditionnelle et de la morale chrétienne. S’il suffisait de posséder une seule de ces qualités pour s’attirer les foudres des partisans du nouveau régime, Naquet les réunissait toutes sur ses épaules et constituait un véritable contre-modèle, une sorte de portrait caricatural de ces « forces de l’ancien régime » auxquelles le gouvernement attribuait la responsabilité de la défaite et qu’il accusait de travailler à l’encontre du processus de régénération nationale.

	
	
	
	Mais les réactions provoquées par Naquet étaient sans commune mesure avec celles que pouvait susciter Léon Blum, qui incarnait mieux que quiconque la figure de « l’Anti-France » chère aux partis d’extrême droite [1] . Les oppositions soulevées par sa personne s’étendaient d’ailleurs bien au-delà des frontières de la droite nationaliste et antiparlementaire. Son nom était irrémédiablement attaché à l’expérience du Front populaire, qui avait profondément marqué la société française et traumatisé la bourgeoisie, sérieusement inquiétée par son programme économique et social. Attaqué par l’extrême droite, mais aussi par les conservateurs et même par le parti communiste – contre qui il s’était dressé lors du Congrès de Tours –, Blum avait été l’une des personnes les plus critiquées et les plus calomniées de toute l’entre-deux-guerres. Les attaques dirigées contre lui s’étaient encore amplifiées sous l’Occupation, le gouvernement de Vichy exploitant chacun des symboles qu’il pouvait représenter dans le cadre d’une vaste stratégie de dénigrement politique.

	
	
	La campagne de presse engagée à son encontre revint notamment sur l’un de ses essais, écrit en 1907 et consacré à la question du mariage, œuvre de jeunesse rédigée des années avant son entrée en politique et contenant des positions très en avance sur les mœurs de son temps puisqu’elle faisait l’éloge de l’union libre et de la polygamie avant le mariage en conseillant aux jeunes gens de deux sexes de multiplier les aventures et de ne se marier que « quand le désir des changements et de l’aventure » aurait naturellement fait place « au goût de la fixité, de l’unité et du repos sentimental » [2] . Ces propos furent réutilisés sous le régime de Vichy pour rapprocher les positions de Blum de celles de son « coreligionnaire » Naquet, en les accusant d’avoir tous deux contribué à la déliquescence de la famille française. Pour certains journalistes, le seul fait d’affirmer que les jeunes filles avaient « le devoir de faire de nombreuses expériences amoureuses avant le mariage » suffisait à « faire pousser descris d’indignation », à prouver que Blum était « un détraqué », et à faire regretter que celui-ci eût été un jour « à la tête d’un gouvernement de Français » [1] .

	
	
	Mais le reproche principal adressé à Blum et au gouvernement du Front populaire concernait le problème de la répression de l’alcoolisme. Des journaux comme La Révolution nationale
	 [2]  ouL’Action française publièrent des articles pour dénoncer l’attitude trop bienveillante du Front populaire vis-à-vis des fabricants d’alcool. Ils insistaient sur « le grand rôle » joué par « le bistrot sous le régime déchu » en affirmant qu’il était à la fois « le salon de la démocratie » et une sorte de « grand électeur à qui il ne fallait faire aucune peine ». Ils accusaient les membres du Front populaire d’être inféodés à la puissance de l’argent et de faciliter le commerce de l’alcool dans le seul but de procurer des ressources publicitaires aux journaux acquis à leur cause. Ils reprochaient surtout au second gouvernement Blum d’avoir adopté un décret autorisant la fabrication et la vente du pastis, en dérogation à la loi portant interdiction du commerce des similaires d’absinthe [3] . Blum et ses différents ministres étaient accusés d’avoir inondé le marché français d’alcool et d’être responsables de l’alcoolisme qui sévissait « dans tous les mondes » et « dans toutes les classes sociales » [4] . Ils estimaient que cette histoire était révélatrice « de la façon dont la France était gouvernée et administrée, tandis que Léon Blum était le maître de ses destinées » et des « singulières combinaisons » auxquelles « on se livrait dans l’entourage du grand prêtre de la SFIO » [5] .

	
	
	Le journal La Croix en arrivait à des conclusions à peu près similaires, en affirmant que « le développement de l’alcoolisme » avait pris « des proportions inquiétantes » depuis le passage au pouvoir du gouvernement Blum. Mais ce quotidien catholique sefondait sur un raisonnement très différent de celui de L’Action française, puisqu’il incriminait « la réglementation nouvelle du travail » et notamment la « loi de quarante heures », votée dans une « intention louable », mais dont l’application s’était révélée « désastreuse », les heures « perdues pour le travail » ayant été « gagnées par le cabaret » et le bistrot dans lesquels les Français purent passer tout leur temps disponible [1] .

	
	

	

	
	2. UNE POLITIQUE RELEVANT DE LA TECHNIQUE DU TROMPE-L’ŒIL

	
	
	« Après la débâcle de 1940, l’État français de Philippe Pétain, avec son mot d’ordre “Travail, Famille, Patrie” ne prendra nullement la France à rebrousse-poil. Sur ce terrain en tous cas, il s’inscrit dans un climat qui lui est bien antérieur. Le pétainisme, de ce point de vue, aura largement précédé Pétain. »

	Jean-Claude Guillebaud,La tyrannie du plaisir, 1999.

	

	
	
	L’attitude du régime de Vichy au sujet des questions touchant à la famille ou à la morale publique relevait largement de la technique du trompe-l’œil. Au premier regard, l’observateur distrait ne pouvait que succomber à l’illusion et penser que l’édifice construit par le nouveau gouvernement reposait entièrement sur les valeurs familiales, désormais inscrites au fronton de toutes les constructions gouvernementales. Mais il suffisait de faire quelques pas et de s’aventurer dans les méandres de la politique de Vichy pour toucher du doigt une autre réalité – toute différente de celle décrite par les discours officiels –, et pour être pris de doutes sur la sincérité de ces discours et sur les objectifs réellement poursuivis par le nouveaupouvoir. Les militants familiaux et natalistes ne s’y trompèrent pas et finirent par se détacher massivement d’un régime auquel ils avaient d’abord adhéré, mais qui ne semblait guère décidé à mettre la réalité en accord avec les discours et à s’investir dans une véritable politique de « régénération familiale ».

	
	
	Plus d’un demi-siècle après la Libération, le fossé séparant les promesses formulées par le régime de ses réalisations concrètes est largement tombé dans l’oubli, le temps ayant joué son rôle habituel en simplifiant la réalité historique pour ne laisser subsister que ses aspects les plus aisément perceptibles. Dans ce domaine comme dans tant d’autres, la mémoire et l’inconscient collectifs ont opéré une sélection assez arbitraire, accordant bien plus d’importance aux apparences qu’à la réalité et débouchant sur une vision totalement déformée de la vérité historique. Ce phénomène apporte la preuve de l’efficacité des mesures de propagande déployées par Vichy, qui imprégnèrent les contemporains des événements tout en marquant les générations à venir, lesquelles ne parvinrent jamais à se détacher totalement des modèles qu’il s’était efforcé d’imposer. Il montre surtout à quel point les personnes s’intéressant à la période doivent faire preuve de prudence pour démêler le vrai du faux et réussir à dépasser les subterfuges qui permirent au régime de dissimuler la faiblesse de ses réalisations et l’ambiguïté de ses objectifs en renforçant au maximum la radicalité de ses discours.

	
	
	Une sensation de nouveauté et de radicalité

	
	Tout au long du régime, des messages du chef de l’État vinrent rendre hommage à la famille française, présentée comme « la cellule initiale de la société » et comme « la meilleure garantie du relèvement de la nation » [1] . Le maréchal Pétain promettait que « les disciplines familiales » seraient désormais « sauvegardées » et que songouvernement accorderait des avantages substantiels aux familles nombreuses, pour contribuer à la « restauration du foyer » et au « relèvement des naissances » [1] . Il insistait sur le « long passé d’honneur » des familles françaises qui avait permis de « maintenir à travers les générations les antiques vertus qui font les peuples forts » [2] , et soulignait l’importance des mères de familles, seules capables d’apporter « à la vie de chaque jour sa quiétude et sa douceur » [3] . Ses discours firent toujours preuve d’un certain degré de généralité, laissant à d’autres que lui le soin d’exposer en détail les projets gouvernementaux ou de dresser leur bilan [4] .

	
	
	Les premières lignes de l’action gouvernementale furent dévoilées en août 1940 par Jean Ybarnégaray, alors ministre de la Jeunesse et de la Famille, qui prit position en faveur du retour des femmes aux foyers et de la mise en place d’un « salaire familial » proportionnel au nombre des enfants [5] . Il annonçait également le lancement d’un vaste plan de lutte contre l’alcoolisme, basé sur la suppression du privilège des bouilleurs de crus et sur l’interdiction des apéritifs titrant plus de seize degrés, qui étaient présentées comme un moyen de « frapper à mort » le « fléau social » représenté par l’alcoolisme et d’obtenir rapidement « un redressement vigoureux du pays » [6] .

	
	
	Dans un entretien accordé quelques semaines plus tard au Petit Parisien, le professeur de droit Achille Mestre, qui occupait alors les fonctions de conseiller technique au ministère de la Famille, vint annoncer que le gouvernement du Maréchal se lançait dans une « tâche gigantesque » et un « programme immense » puisque toute la législation française allait être « repensée en fonction de la famille » et débarrassée de ses fondements individualistes, demanière à mieux lutter contre « la diminution de la natalité » et contre « l’affaiblissement de la race française » [1] .

	
	
	Ces propos furent confirmés en juillet 1941 par le philosophe Jacques Chevalier, nouveau secrétaire d’État à la Famille et à la Santé, qui fit savoir que la politique familiale du régime de Vichy ne se réduirait pas à une politique de la natalité et qu’elle s’efforcerait de restaurer « les croyances morales, sociales et religieuses » nécessaires à l’épanouissement des familles. Il affirmait qu’une « tâche très vaste avait déjà été entreprise » par son département ministériel pour lutter contre « les fléaux sociaux » tels que l’alcoolisme, la prostitution ou l’immoralité, et qu’une attention toute particulière était accordée au problème de l’avortement, responsable de la dénatalité et du déclin de la France [2] .

	
	
	L’un de ses plus proches collaborateurs, le Dr Serge Huard, fit savoir au Journal des Débats qu’il caressait le rêve que cette politique débouche un jour sur « une vie transformée », où « les législateurs » et « les citoyens » auraient « compris les valeurs traditionnelles » et les accepteraient « non comme un idéal qui leur serait imposé » mais « comme un idéal qu’ils trouveraient en eux-mêmes, qu’ils aimeraient et qu’ils respecteraient » [3] .

	
	
	Des ambitions à peu près similaires étaient affichées par de nombreux membres du gouvernement, comme le garde des Sceaux, Joseph Barthélemy, qui affirmait que « les sociétés où dominaient les ménages stériles » et « les couples irréguliers et instables » étaient « des sociétés en décadence », et que la réforme des institutions devait marcher de pair avec « la réforme morale » pour « construire la France de demain », laquelle devait être à la fois « saine, bien portante, vigoureuse et rayonnante » [4] .

	
	
	
	Toute la stratégie du régime consistait à faire des effets d’annonceen accentuant l’ampleur et la portée pratique des réformes adoptées par le gouvernement dans chacun de ces domaines. Dans la plupart des cas, les journaux se contentèrent de retranscrire les communiqués de presse rédigés par les différents départements ministériels en insistant brièvement sur les innovations apportées par la nouvelle législation ; il en fut ainsi pour les lois sur la répression de l’adultère et de l’abandon de famille, qui furent présentées en quelques lignes par la grande majorité des quotidiens français. Les textes visant à restreindre le nombre des divorces ou à renforcer la répression de l’avortement firent l’objet de commentaires plus enthousiastes, tout comme les mesures anti-alcooliques qui furent annoncées par des titres très optimistes, affirmant que le « pastis était mort » ou que l’alcoolisme devait prochainement disparaître [1] .

	
	
	Les journaux insistèrent surtout sur les décisions judiciaires rendues en application de la nouvelle loi contre l’avortement (loi du 15 février 1942). Ils affirmaient qu’elle avait apporté toutes les « armes nécessaires » pour détruire « la sinistre industrie de ces gens tarés » qui « consentaient à jouer le rôle d’assassins d’enfants » pour se procurer des revenus, et se félicitaient des résultats concrets de cette législation en détaillant les dernières condamnations prononcées en la matière, qui s’échelonnaient de cinq ans d’emprisonnement aux travaux forcés à perpétuité [2] . Ils ajoutaient que cette liste « ne faisait que s’ouvrir », qu’il fallait « que cette lutte implacable soit poursuivie sans merci » et que la disparition des avortements pouvait suffire à elle seule « à résoudre le problème de la natalité française » [3] .
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